
REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

LOI N° 92-012 du 13 Juillet 1992

Portant autorisation de ratification de
l'Accord de Prêt N° 545-P signé le 25
Octobre 1991 à Vienne entre la Républi
que du Bénin et le Fonds de l'Organi
sation des Pays Exportateurs de Pétrole
pour un montant de 7.000.000 de Dollars 0

LE PRESIDENT D~ LA ~PUBLI~UE promulgue la Loi dont la
teneur suit:

Article 1er.- Est autorisée la ratification par le Président de la
République, Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement de l'Accord de Pr~t

N° 545-P signé le 25 Octobre 1991 à Vienne entre la République du
Bénin et le Fonds de l'Organisation des Pays Exportateurs de Pétrole
pour le Développement International en vue du fin~ncement du Projet
Education pour un montant de 7.000.000 de Dollars.

Article 2.- La présente Loi sera exécutée comme Loi de l'Etat.

Fait à

P~r le Président d~ la R,~publiq'ue,
ChGf de l'Etat, Chef du GOuvcl~~ment ,

COTONOU , le 13 Juillet 1992

Nicéphore

Le Ministre d'Etat, Secrétnire
Général à l~ Présidenc0 1e la
R~publique,

SOGLO,,-
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Le Ministre des Finances,
( .'o/j#t/

/~paul DOSSOU.-

Le hinistre de l' Educl=lt1on
N~tionFlle ,

HOLO.-Th~odore

Le Min1stre des Aff~1res Etr~ngère!

et da l~ Coo~éra~on.
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Le iUnistre du Plan et de la
RastructurAt10n Eco que,




